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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Djibouti
Question écrite n° 8072

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon interroge M. le ministre des affaires etrangeres et lui demande de bien vouloir lui
preciser la mission des forces francaises actuellement presentes en Republique de Djibouti. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la position adoptee par le Gouvernement suite aux declarations du president Assan
Goulad demandant le retrait des troupes francaises.

Texte de la réponse

La mission des forces francaises a Djibouti est regie par le protocole provisoire signe en 1977 fixant les
conditions du stationnement des forces francaises sur le territoire de la Republique de Djibouti et les principes
de la cooperation militaire entre le Gouvernement de la Republique francaise et le Gouvernement de Djibouti.
Environ 4 000 officiers, sous-officiers et hommes du rang francais des trois armes stationnent a Djibouti. Ils ont
une mission de defense du territoire djiboutien en cas d'agression exterieure. L'accord prevoit qu'ils ne peuvent
pas participer a des operations de maintien ou de retablissement de l'ordre. Deux nouveaux protocoles ont ete
signes en fevrier 1991, par lesquels la protection des eaux territoriales et de l'espace aerien djiboutiens est
garantie par l'armee francaise. A la suite de la rebellion du FRUD en novembre 1991, la France avait propose sa
mediation. Un cessez-le-feu avait ete conclu en fevrier 1992, garanti par le deploiement dans le nord du pays
des FFDJ. Celles-ci ont aussi mene dans cette region une action humanitaire en faveur des populations afars. A
la demande du gouvernement djiboutien, les forces francaises ont ete retirees de cette zone en decembre 1992.
A l'heure actuelle aucun retrait des forces francaises de Djibouti n'est envisage par la partie francaise ni par la
partie djiboutienne. D'autre part, plus de la moitie des forces francaises envoyees en Somalie, initialement dans
le cadre de l'UNITAF puis dans celui de l'ONUSOM II, provenait des forces francaises de Djibouti.
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